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mIs L nc= seront pas renouveles. Bon 

nombre de chauffeurs ne seront en 

effet pas en mesure de suivre la for- 
mation continue obligatoire. 
Le 10 septembre 2009 entrera en 
vigueur la nouvelle directive euro- 
péenne sur la formation des chauf- 
feurs routiers professionnejs. Tous les 

chauffeurs devront suivre 35 heures 

de cours sur une période de 5 ans. 
La Belgique a dans ce contexte opté 

pour une période transitoire de sept 

ans. Cela signifie que les chauffeurs 
en possession du permis C à la date 

ultime du 9 septembre 2009 auront 
jusqu'en septembre 2016 pour suivre 

leurs 35 heures de cours de recyclage. 
Le secrétaire d'Etat à la Mobilité, 

Etienne Schouppe, a toutefois annon- 
cé que les formations suivies en 2009 
et 2010 ne seront valables que pour 
cinq ans, donc jusqu'en 2014. 
"Bon nombre de transporteurs ris- 
quent de se demander pourquoi 

former leurs chauffeurs en 2009 et 

2010 sachant qu'alors, la validité du 

permis C de ceux-ci sera limitée à 

2014 ou 2015", indique Michaël Reul, 
le secrétaire général de l'organisa- 
tion professionnelle. Il craint de voir 

les entreprises de transport reporter 
leurs efforts de formation de 2 ans, 
jusqu'en 2011. "Le secteur Transport 

Et Logistique sera confronté à un 

encombrement irrémédiable des cen- 

. 
tres de formation agréés. En Belgique, 
il ya au minimum 100.000 chauf- 
feurs permis C. S'ils doivent suivre 35 
heures de formation sur une période 
de 5 ans, cela donne une moyenne de 

7 heures de cours par an, soit au total 

700.000 heures de formation par an 

ou 3.500 heures de cours par jour 

ouvrable. Les centres de formation 

seront débordés", conclut Rue!. 
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Croissance annuelle moyenne du trafic containerisé 
dans la rangée Le Havre-Hambourg 
1 - 

1 r. Ra;f ~ -p;rt; Il Port;' -- 
- po'rts( ~ -- Ports] 

1 la Havre- Flamands Il néerlandais 1 allemands français 1 
1 . 1 Hambourg de la rangée 1 de la rangée 

1 
de la rangée de la rangée 

1 

1980.1985 7,4% 10,0% 7,1% 7,8% 2,2% 

1986-1990 7,1% 5,4% 6,1% 9,0% 9.4% 
1991-1995 6,3% 8,4% 6,6% 6,2% 0,7% 

1996-2000 9.4% 12,1 % 5,7% 11,2% 10,7% 

2001-2008 10,0% 11,5% 9,0% 10,3% ,7,1% 
Source: VHC 1 Le bleu indique une croissance supérieure à la mOyenne de celle de 
la rangée Le Havre-Hambourg - Infographie LL 

La VHC fait référence dans ce 

contexte il l'étude de la Hypo- 
vereinsbank qui a révélé que les 

c 

prévisions de croissance ont tou- e. 

jours un certain retard vis-à-vis! 
des développements réels. Ces ~ 
demiers ont été particulièrement ~ 
avantageux pour la Flandre par ~ 
le passé (voir tableau), avec une ~ 

croissance moyenne de 9,3% sur f 
le long terme, soit plus que la ~ 
moyenne de 7,9% pour la rangée ~ 
Hambourg/Le Havre. 0 

El www.serv.be/vhc 
Le trafic containérisé a progressé 
en moyenne de 9.3% par an en Flandre. 

Les produits dangereux 
empruntent surtout la route 
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Les chiffres du Statistisches 

Bundesamt allemand sur 
l'année 2007 indiquent que 
les produits dangereux sont 

toujours essentiellement 
transportés par la route. Mais 
la part relative des produits 

dangereux est la plus élevée 

dans le transport maritime. 
En Allemagne, ces produits 
ont représenté en 2007 8,5Ofa 

du volume total transporté, 
tous modes confondus. 

Koen Heinen 

m ne tonne sur uouze 
du volume total de 

fret transporté en 
Allemagne en 2008 

a porté sur des produits dangereux. 
Du volume global des marchandises 
importées ou exportées par unité 

maritime, 23,8% ou 73,9 millions 
de tonnes étaient des produits dan- 
gereux. Il s'agissait principalement 

de pétrole brut importé en Allema- 
gne par la voie maritime. 

Dans la navigation intérieure, 
il s'est agi de 51,1 mio. de t ou 

20,7% du volume total. Le rail a 

transporté 57,4 mio. de t de pro- 
duits dangereux ou 15,9% de son 

volume total. Avec 5,20(0, le trans- 
port routier doit la plus petite part 
de ses volumes aux produits dan- 
gereux. 

En chiffres absolus, il se taille 
cependant la part du lion avec 
168,9 mio. de 1. 

Par rapport à 2006, le volume de 
produits dangereux transportés par 
la route, le rail ou la voie d'eau est 

pratiquement resté stable. Des glis- 
sement se sont par contre manifes- 
tés entre les divers modes. Ainsi, 
le volume de produits dangereux 
transporté par la route a augmenté 
de 1.1 % et celui tra nsporté par la 
navigation intérieure de 0,70J0. Le 

rail (-0,80J0) et le transport maritime 
(-2,4%) ont perdu des volumes. 

Ces trafiCS de produits dangereux 
sont principalement composés de' 
produits inflammables comme le 
pétrole brut, l'essence, le diesel, le 

fuel (classe à risque 3). Ces produits 
représentent environ 72% de tous 
les produits dangereux transportés. 

Les produits corrosifs (classe 8) et 
les gaz (classe 2) représentent 8% 
et 6% du volume transporté. 

El www.destatis.be 
Le transport routier prend à son compte la majeure partie 
des produits dangereux en Allemagne. 
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